
Problématique académique  

➔ QUELLES POLITIQUES ECONOMIQUES DANS LE CADRE EUROPEEN ?  

Objectifs d’apprentissage 

1. Connaître les grandes caractéristiques de l’intégration européenne (marché unique et 

zone euro) ; comprendre les effets du marché unique sur la croissance. 

2.  Comprendre les objectifs, les modalités et les limites de la politique européenne de la 

concurrence. 

3. Comprendre comment la politique monétaire et la politique budgétaire agissent 

sur la conjoncture. 

4. Savoir que la politique monétaire dans la zone euro, conduite de façon 

indépendante par la Banque centrale européenne, est unique alors que la politique 

budgétaire est du ressort de chaque pays membre mais contrainte par les traités 

européens ; comprendre les difficultés soulevées par cette situation (défaut de 

coordination, chocs asymétriques). 
 

 

« Nos pays sont devenus trop petits pour le 

monde actuel, à l’échelle des moyens techniques modernes, à la mesure de l’Amérique 

et de la Russie d’aujourd’hui, de la Chine et de l’Inde de demain. L’unité des peuples 

européens, réunis dans les Etats-Unis d’Europe, est le moyen de relever leur niveau 

de vie et de maintenir la paix » 

 Jean Monnet, 1954 

Activité 1 : Caractéristiques de l’intégration européenne. 

Préalable → Définir les termes : intégration économique, marché unique (ou commun), zone euro.  

Tâche → Réaliser une frise chronologique constituée des grandes étapes de l’intégration européenne (dictionnaire p539-541).  
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B. L’économie 
francaise … 
➔ Flux de B et S  

marchands et non 
marchands que 
s’échangeraient dans 
une économie 
autocentrée 
(« fermée ») les 
secteurs 
institutionnels 
résidents à l’aide des 
moyens de paiements 
du terriroire national 
(le franc) 

 

EUROPE 
 

…face au RDM et 
notamment l’Europe :  
➔ Comment  

intégrer l’économie du 
RDM à l’économie 
française ? ex. 
L’Allemagne dont la 
monnaie est le mark ? 
 

1. Positionnez les 5 secteurs 

institutionnels sur le territoire. 

2. Rappelez l’équation 

« Ressources = Emplois » en 

partant non pas du PIB mais de la 

production (y compris les C.I.) 3. 

Quels sont les agrégats de 

l’équation qui expriment 

l’intégration du RDM à l’économie 

d’une nation ? Positionnez ces deux 

agrégats dans le schéma 4. Lire les 

pages du dictionnaire et 

comprendre les étapes logiques : 

accords de libre-échange (douanes 

etc.) … 5. Pourquoi l’IDE va aussi 

provoquer des mouvements de 

capitaux ? 6. Pourquoi 

l’intégration économique du RDM 

donne lieu à un marché des 

devises ? Pourquoi dès lors des 

fluctuations monétaires sont-elles 

attendues ? 7. Pourquoi ces 

relations vont inciter les états à 

négocier dès lors que le marché 

semble unique ? En quoi une 

monnaie unique peut en sembler le 

corollaire ? 

Implication EC1 :  

1) Présentez les grandes caractéristiques de l’intégration européenne. 

2) Quelles sont les deux grandes caractéristiques de l’intégration européenne. 

Marché des devises 

ou marché des 

changes avant € 

l’euro  



Activité 2 : Les effets du marché unique sur la croissance 

Préalable → Chapitre 2 : Commerce International 

Tâche → Réaliser à partir du texte suivant un schéma* logique présentant les principales justifications économiques de 

la mise en place d’un marché unique  
 

*Point de départ : Marché unique → Point d’arrivée : Croissance 
 

   En effet, la libéralisation des échanges favorise l’augmentation de la productivité des facteurs de production. C’est la 

thèse de David Ricardo : le libre-échange incite les économies nationales à se spécialiser en fonction de leur avantage 

comparatif, ce qui permet une meilleure allocation des facteurs de production vers les secteurs les plus productifs au 

sein de chaque pays, donc une hausse globale de la productivité des facteurs de production et un accroissement de la 

richesse produite. 

    De plus, le marché unique aboutit à l’accroissement de la taille des marchés et à des économies d’échelle. La 

constitution d’un vaste marché par l’ouverture des frontières commerciales accroît les débouchés des entreprises, et 

l’accroissement de la production qui en résulte permet de réaliser des économies d’échelle. Le libre-échange permet 

donc la baisse des coûts de production et donc des prix, ce qui stimule le pouvoir d’achat des agents économiques alors 

que les consommateurs peuvent bénéficier, en plus, d’une plus grande diversité des produits. 

    Enfin, la constitution d’un marché unique a des effets, par l’intermédiaire de la concurrence, sur la recherche de 

compétitivité par les entreprises et donc sur les prix. L’intensification de la compétition entre les entreprises liée à la 

libéralisation des échanges favorise l’innovation et la baisse des prix des biens et services. 
Source : eduscol 

Implication EC1 :  

1) A l’aide d’un exemple, montrez que le marché unique est source de croissance.  

2) Montrez deux effets positifs attendus du marché unique européen. 

3) Montrez que la constitution d’un marché unique européen peut agir favorablement du côté de l’offre et du côté de 

la demande 
 

 

 



Schéma / Du marché unique à la croissance 
 

   Marché  
Unique  

    

         
DST  

(Smith)  
Spécialisation  Taille du Marché     
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 Avantages 

comparatifs  
(Ricardo)  

   Concurrence   Economies 
d’échelle  

 = [Couts / 
Production] 

en baisse   
       

  
 

     Baisse des 
prix comme 

effet …et 
enjeu 

 

Gains de productivité       Pouvoir 
d’achat  

= [R/Prix] 
en hausse  

         
  PGF     Innovation    
         
     De  

Produit(s) 
 De 
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Production + M° = CI+ CF+ FBCF+ X°+ VS  
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Typologie élaborée par Bela Balassa 

(The theory of economic integration. 1961) 

• La zone de libre-échange : droits de douane et les restrictions quantitatives aux 

échanges abolis entre pays de la zone. Les tarifs douaniers nationaux et les politiques 

économiques restent libres. 

• L’union douanière : zone de libre-échange dotée d’un tarif extérieur commun. 

• Le marché commun : union douanière avec libre circulation des hommes et des 

capitaux. 

• L’intégration économique : marché commun avec harmonisation des politiques 

économiques : politique industrielle, agricole, conjoncturelle. Pas d’union économique 

sans union monétaire. 

• L’intégration totale, économique et politique. Implique l’unification des politiques 

économiques et suppose la création d’une autorité supranationale. 
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